Est-il possible de saisir le juge des référés prud’homal lorsque l’employeur est sous le coup d’une procédure collective ?
1- Aux termes des dispositions des articles L 625-1 et L 625-4 du Code de commerce, le salarié, dont la créance ne figure pas en tout ou partie sur le relevé de créances ou qui n’est pas payée car contestée, doit saisir le Conseil de prud’hommes.

L’article L 625-5 du même Code précise alors que « les litiges soumis au Conseil de prud'hommes en application des articles L. 625-1 et L. 625-4 sont portés directement devant le bureau de jugement ».
2- Faisant une interprétation contestable de ces textes, la Cour de cassation a jugé que cette compétence du Bureau de jugement est exclusive et ne souffre pas d’exception : le salarié ne peut ainsi saisir le juge des référés pour obtenir le versement de provision, le paiement de salaires ou la remise de documents sociaux lorsque l’employeur a été placé en redressement ou en liquidation judiciaire (C. cass. soc 17 juin 1992, n° 89-338 ; 4 juin 2003 n° 01-41791).

Et ce, quand bien même les conditions du référé prud’homal seraient-elles réunies.

Les formations de référés des Conseils de prud’hommes se sont alignées sur cette jurisprudence avec des variantes : certaines formations (du Conseil de PARIS par exemple) s’estimant compétentes pour écouter les seules demandes portant exclusivement sur la remise de documents sociaux.
3- Cette jurisprudence est très discutable : en effet, la possibilité pour le salarié de saisir directement le bureau de jugement sans passer par le préalable de la conciliation trouve son fondement dans l’impératif de rapidité attaché à la situation pour le moins critique de l’employeur. 
Elle ne peut se retourner contre les parties en leur interdisant de faire trancher leur litige par le Juge des référés, juge de l’urgence et de l’évidence, lorsque les conditions de sa saisine sont réunies.

4- C’est la position qui a été adoptée par la Cour d’Appel dans un arrêt du 6 septembre 2007 dont la motivation est des plus claires :


« Si l’article L 625-5 du Code de commerce prévoit que les litiges soumis au conseil de prud’hommes et tendant directement à la vérification des créances salariales en matière de procédure collective, sont portés directement devant le bureau de jugement, ce texte a seulement pour effet de dispenser les parties de saisir la formation du bureau de conciliation, lorsqu’elles intentent une action au fond devant la juridiction prud’homale ;

(…) Contrairement aux prétentions soutenues par (…) [le mandataire judiciaire], ces dispositions ne font nullement obstacle à ce que la formation des référés puisse connaître de semblables litiges, dés lors que celles des articles R 516-30 et R 516-31 sont remplies ».

Cette solution paraît frappée au coin du bon sens et nous ne pouvons qu’y souscrire.
Il est à espérer que les formations de référé, notamment celles des Conseils de prud’hommes de BOBIGNY et de PARIS, la retiendront.
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